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PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 
  
 Le 2 avril 2019  
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet :  R-4043-2018 TÉQ – Demande relative au Plan directeur en transition, 
innovation et efficacité énergétiques du Québec 2018-2023 /  
DÉPÔT PAR LE ROEÉ D’UN DOCUMENT ÉMANANT DE TÉQ  
 N.D. : 1001-015 

 
 
Chère consœur,  
 
 Par la présente, le Regroupement des organismes environnementaux en 
énergie (ROEÉ) dépose dans le dossier en rubrique le document suivant :  
 

Québec, Transition énergétique Québec : Rapport annuel de 
gestion 2017-2018, TEQ, 2019, 68p. en ligne, 
http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/media
s/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf 

 
 Le ROEÉ et son équipe ont pris connaissance le dimanche 31 mars 2019 que 
TEQ a rendu public son Rapport annuel en l’affichant sur son site web. Nous 
constatons qu’il s’agit d’un document public et à caractère officiel. Il est préparé et 
déposé à l’intention du ministre des Ressources naturelles. En effet, il s’agit d’une 
obligation statutaire. L’article 53 de la Loi sur Transition énergétique Québec dispose :  

 
« 53. Transition énergétique Québec doit, au plus tard le 30 
juin de chaque année, produire au ministre ses états 
financiers ainsi qu’un rapport de ses activités pour l’exercice 
précédent. 
 

http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
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Les états financiers et le rapport d’activités doivent contenir 
tous les renseignements exigés par le ministre. 
 
Le rapport d’activités doit notamment comprendre: 
1°  un suivi du plan directeur notamment quant à l’état 
d’avancement de ce plan, à l’atteinte des cibles déterminées 
par le gouvernement, au nombre de programmes et de 
mesures mis en oeuvre ainsi qu’aux budgets utilisés; 
 
2°  les résultats annuels de Transition énergétique Québec 
selon les indicateurs de performance déterminés 
conformément à l’article 17; 
 
3°  un suivi des demandes d’évaluation de mesures 
additionnelles faites par la Régie de l’énergie conformément 
à l’article 85.43 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre 
R-6.01). » 

 
 
  Nous déposons donc ce document parce qu’il fournit de nouvelles 
informations jusqu’à maintenant impossible d’accès et non au dossier. Il porte sur des 
enjeux au cœur du dossier et renferme des informations susceptibles de soutenir la 
Régie dans l’exercice de ses responsabilités à l’article 85.41 LRÉ et d’influencer l’avis 
et la décision qu’elle rendra. 
 
   Par souci d’équité, nous déposons le Rapport annuel à la première 
opportunité et en début de cette semaine d’audience. Cela permettra à la Régie de 
protéger les droits des parties en prévoyant, si nécessaire de la preuve, de la contre 
preuve, du contre-interrogatoire et de l’argumentation.  
 
  Le ROEÉ offre ci-dessous quelques précisions sur ce document et le place 
dans le contexte du présent dossier. 
 
  Le Rapport annuel présente des résultats réels en dollars et en diminution 
d’émission de GES pour les années 2013-2018. Par exemple, le programme 
Écoperformance est au cœur des économies du Plan directeur (B-0005) soumis par 
TEQ au présent dossier. Pour ce programme, dans son Rapport annuel TEQ indique 
pour 2013-2018 des réductions de GES cumulatives de 823 830 t co2 eq/an et une  
 
 
 

http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/R-6.01?&digest=
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/R-6.01?&digest=
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réduction des GES pour les projets terminés en 2017-2018 de 33 826 t co2 éq/an1.   
Or, le Plan directeur de TEQ aspire à des économies de 908 653 t CO2 éq pour le 
programme Écoperformance2, soit l’équivalent de plus de 26 fois les réductions des 
projets terminés en 2018 3 indiquées à la page 27 du Rapport annuel.   
 
  Présentement le ROEÉ n’est pas en mesure de faire une analyse de ces 
résultats ou même de la manière dont ces économies ont été calculées. Cependant, le 
ROEÉ juge pertinent de produire ce document de TEQ afin de permettre à la Régie et 
aux participants d’en prendre connaissance et afin de jeter une lumière additionnelle 
sur le dossier. Le ROEÉ note que cette information pourrait affecter à la fois les 
conclusions de la Régie en ce qui concerne la possibilité d’augmenter le budgets et 
les gains des programmes des distributeurs qui seront approuvés « avec ou sans 
modifications »  en vertu de l’article 85.41 al. 1 LRÉ, et au chapitre de son avis sur la 
capacité du Plan directeur d’atteindre les cibles, en vertu de l’article 85.41 al. 2 LRÉ.4  
   
  Ces informations, publiées tous récemment par TEQ (mais l’on peut 
supposer connues par de ce dernier depuis un certain temps), n’ont pas été mises en 
preuve. Elles sont pertinentes en raison de leur impact sur l’exercice par la Régie de 
ses responsabilités et leur l’impact possible sur le succès du Plan directeur en 
transition, innovation et efficacité énergétiques du Québec 2018-2023. 
 
 
 
 

                                                 
1
 Québec, Transition énergétique Québec : rapport annuel de gestion 2017-2018, TEQ, 2019, p.27, 

http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-

LR.pdf 
 
2
 B-0005,  ANNEXE VI – Prévisions budgétaires et prévisions des résultats des mesures du Plan directeur 

2018-2023, Mesure  38.7. ÉcoPerformance (industriel) (TEQ), p. 218 (PDF220) 
3
 Québec, Transition énergétique Québec : rapport annuel de gestion 2017-2018, TEQ, 2019, p.27, 

http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-

LR.pdf 
4
  

85.41. Le plan directeur prévu par la Loi sur Transition énergétique Québec (chapitre T-11.02) est soumis 

à la Régie afin qu’elle approuve les programmes et les mesures qui sont sous la responsabilité des 

distributeurs d’énergie ainsi que l’apport financier nécessaire, réparti par forme d’énergie, à la réalisation 

de ceux-ci. La Régie peut approuver ces éléments avec ou sans modifications. Il en est de même pour 

toute révision de ce plan. 

 

Il lui est aussi soumis afin qu’elle donne son avis sur la capacité du plan directeur à atteindre les cibles 

définies par le gouvernement en matière énergétique. 

 

[…] (nos soulignements) 

http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-B-0005-Demande-Piece-2018_06_12.pdf
http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
http://www.transitionenergetique.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/teq/TEQ_Rapport_Annuel_2017-2018-LR.pdf
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos 
sentiments distingués 
 
 FRANKLIN  GERTLER, ÉTUDE  LÉGALE 

 
 
(s) Franklin S. Gertler 
 
Franklin S. Gertler, avocat 

FSG/fsg 
 
p.j. 
 
cc: (courriel seulement) 
Me Stefan Chripounoff, Langlois 
Avocats s.e.n.c.r.l.  
Me Hugo Sigouin-Plasse, Énergir 
Me Simon Turmel, Hydro-Québec 
Me Adina Georgescu, Gazifière  
Bertrand Schepper, analyste 
Jean-Pierre Finet, analyste 
Laurence Leduc-Primeau, coordination 
ROEÉ 

 

 

 


